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Dans l’affaire de la Loi relative aux

relations de travail dans les services publics

Et dans l’affaire d’un renvoi en arbitrage

Entre:
Le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section Locale 1190, Groupe: Manœuvres et Hommes de Métiers, Partie 1 (Lawrence Bulger)

plaignant


et


Le Conseil de Gestion (Ministère des Transports)


employeur

SENTENCE ARBITRALE

Arbitre:
Guy G. Couturier, c.r.

Comparutions:
Pour le plaignant: Linda Morin


Pour l’employeur: Me Vicky Smith

Dates de l’audition:
le 12, 13 et 14 mars,  10 avril, 20 et 21 mai, 2003

Date de la décision:
le 20 novembre, 2003

SENTENCE

1. Je suis demandé de trancher deux griefs déposés par un membre en règle du syndicat, Lawrence Bulger.  Il invoque des droits qu’il prétend énumérés dans une convention collective faite entre, Le Conseil de Gestion et Le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section Locale 1190 le 7 mars, 1997 (“convention”).

2. Le premier de ses griefs allègue que son employeur le Ministère des Transports (“employeur”) a violé, entre autres, l’article 31 de la convention ainsi qu’une politique de harcèlement.  En plus, il allègue que l’employeur, en le transférant de son poste, brime les articles 9 et 32 de la convention.  Cette première plainte est datée le 2 mars, 2000.  La deuxième, déposé au troisième palier, invoque les articles 9, 12, 29, 30, 31 et 32 de la convention, est remis avec l’employeur le 17 décembre, 2001.

3. Le libellé des articles 9, 12, 29, 30, 31 et 32 de la convention sont:

ARTICLE 9 – DISCIPLINE:

9.01 Un employé ne peut être soumis à une mesure disciplinaire sauf pour raison valable et l’employé doit être avisé dans les dix (10) jours ouvrables suivant cette mesure disciplinaire, avec les raisons écrites incluant toutes dates pertinentes.  Une copie d’un tel avis de mesure disciplinaire doit être envoyée au Syndicat dans la période de dix jours ci-haut mentionnée.

Le défaut de la part de l’Employeur de fournir les raisons écrites de la suspension, du congédiement, ou de la rétrogradation doit entraîner le versement, à l’employé, de son taux réglementaire de rémunération pour la période allant du jour de l’entrée en vigueur de la suspension, du congédiement ou de la rétrogradation jusqu’à la date de la présentation de la raison écrite à l’employé.

9.02 Une mesure disciplinaire pour raison valable inclut:

(a) une réprimande écrite,

(b) une rétrogradation résultant d’une mesure disciplinaire,

(c) une suspension avec ou sans salaire,

(d) un congédiement,

(e) une sanction pécuniaire résultant d’une mesure disciplinaire.

9.03 Une réprimande écrite ou une suspension avec salaire autorisée par écrit peut être administrée par le premier palier de la procédure applicable aux griefs d’un employé.  Une suspension sans salaire, un congédiement ou une rétrogradation peut être administré par l’administrateur général, l’administrateur général suppléant, le premier dirigeant, ou le premier dirigeant suppléant du ministère, du conseil, de la commission ou de l’organisme où l’employé travaille.

9.04 Lorsqu’un employé prétend avoir été suspendu, congédié ou rétrogradé ou avoir subi une sanction pécuniaire en violation du paragraphe 9.01, il peut dans un délai de vingt (20) jours ouvrables après la date de sa suspension, son congédiement ou sa rétrogradation, ou une sanction pécuniaire recourir à la procédure applicable aux griefs et même à l’arbitrage prévus dans la présente convention et, aux fins d’un grief, il doit présenter son grief au dernier palier de la procédure applicable aux griefs.

9.05 L’employé doit, quand il présente un grief traitant d’une mesure disciplinaire, citer la disposition ou les dispositions de la présente convention auxquelles il prétend que l’Employeur a contrevenu.

9.06 Lorsqu’il est déterminé qu’un employé a fait l’objet, à titre de mesure disciplinaire, d’une suspension sans traitement ou d’un congédiement en violation du paragraphe 9.02, l’arbitre doit spécifier la mesure corrective conformément à l’article 15.  Selon l’intention des parties, lorsqu’un employé a fait l’objet, à titre de mesure disciplinaire, d’une suspension sans traitement ou d’un congédiement en violation du paragraphe 9.02, l’employé doit être immédiatement réintégré dans son ancien poste sans perdre l’ancienneté ni aucun autre avantage qui lui serait normalement revenu.

9.07 Une suspension sans traitement doit s’appliquer pour une période de temps déterminée qui ne dépasse pas dix (10) jours ouvrables consécutifs.  Cependant, la présente disposition doit s’appliquer de façon distincte pour chaque incident et ne peut s’appliquer de façon cumulative pour une même incident.

9.08 Une suspension ou un congédiement doit entrer en vigueur à la date spécifiée dans l’avis écrit et donné par signification à la personne, ou envoyé par courrier certifié ou recommandé.  L’avis écrit ou la lettre doit donner la (les) raison(s) d’une telle suspension ou d’un tel congédiement.  Une copie de l’avis ou de la lettre doit être envoyée au Syndicat.

9.09 Lorsque, à la suite d’un examen officiel du travail ou d’un avertissement écrit, le rendement ou les actions d’un employé sont jugés inacceptables, de tels documents seront faits en double exemplaire.  L’employé en cause doit recevoir une copie des formules en question, de même que le Syndicat.

9.010 Lorsqu’une période de 260 jours ouvrables s’est écoulée après l’application d’une mesure disciplinaire à l’égard d’un employé, le rapport de cette mesure disciplinaire doit être enlevé du dossier de l’employé et ne doit pas être utilisé à son détriment.  Aux fins du présent article, les jours où un employé est en congé payé approuvé doivent être considérés comme des jours ouvrables.

9.011 Sur demande, un employé doit avoir l’occasion de lire et doit recevoir une copie de tout document de son dossier personnel qui se rapporte à une évaluation de sa conduite, de son rendement au travail et à des avertissements.

9.012 Lorsque le surveillant ou le personnel de direction a l’intention de rencontrer un employé dans le but de discuter d’une mesure disciplinaire éventuelle, tel que prévu au paragraphe 9.02, l’employé doit en être avisé dans un délai raisonnable de sorte qu’il puisse inviter un représentant du Syndicat à assister à la réunion.  Il est entendu que le présent article n’a pas pour objet de traiter de questions telles les entrevues annuelles relatives à l’appréciation du rendement.

ARTICLE 12 – REPRÉSENTATION SYNDICALE:

12.01 Il est entendu que les membres du Syndicat doivent accomplir leur travail régulier pour le compte de l’Employeur.  Il est reconnu qu’il y a lieu de signifier les griefs le plus tôt possible et que, s’il est nécessaire de signifier un grief pendant les heures de travail, les employés ne quitteront pas leur poste sans obtenir la permission du surveillant.

12.02 Un représentant attiré du Syndicat doit avoir accès aux locaux de l’Employeur dans le but de contribuer à la signification d’un grief, à condition d’obtenir au préalable la permission du représentant de l’Employeur.  Cette permission ne doit pas être demandée ni refusée sans raison.

12.03 Le Syndicat doit fournir à l’Employeur une liste à jour des membres actuels de son bureau syndical.

ARTICLE 29 – SALAIRES:

29.01
(a)
Les salaires des employés doivent être ceux qui sont fixés à l’annexe “A” de la présente convention.


(b)
Nonobstant l’alinéa (a) ci-dessus, les employés nouvellement embauchés toucheront 80 p. 100 du taux de salaire de la classe pertinente pendant les six mois de leur stage.  Ce taux ne doit pas s’appliquer au prolongement au-delà de la période de six mois prévus pour le stage conformément au paragraphe 1.10.  Le taux de 80 p. 100 ne s’appliquera pas aux employés nouvellement embauchés qui, préalablement à l’embauche, étaient visés par les modalités de la lettre d’intention.

29.02
Les employés de la classe mécanicien 1 possédant un camion ainsi qu’un permis de transport et dont les tâches consistent à conduire un véhicule et à signer les inspections de sécurité de véhicules toucheront, le cas échéant, 11( l’heure de plus que le taux de salaire établi pour la classe indiqué à l’annexe A.

29.03
L’Employeur doit faire tout effort raisonnable afin de respecter la journée de paie en vigueur actuellement pour la durée de cette convention.

ARTICLE 30 – RÈGLEMENTS SUR LES VOYAGES ET ALLOCATIONS DE REPAS ET DE LOGEMENT

30.01
L’Employeur convient que les présentes mesures concernant les voyages et les présentes allocations de repas et de logement qui s’appliquent actuellement à chaque employé de l’unité de négociation doivent demeurer en vigueur, telles que modifiées de temps à autre par décision du Conseil de gestion.

30.02
Les dispositions des Règlements sur les voyages ne doivent pas être appliquées de façon déraisonnable.

ARTICLE 31 – ABSENCE DE DISCRIMINATION:

31.01 L’Employeur et le Syndicat conviennent qu’aucune discrimination ne doit exister dans quelques relations que ce soit avec les employés pour des raisons de race, de croyance, de couleur, d’origine nationale, d’affiliation politique ou religieuse, de sexe ou statut matrimonial, d’orientation sexuelle, ou de lieu de résidence, ni en raison de leur statut de membre ou de leurs activités dans le Syndicat.

ARTICLE 32 – AVANCEMENT, RÉTROGRADATION ET MUTATION:

32.01 Aux fins de la présente convention, l’affectation d’un employé à un poste différent constitue:

(a) un avancement, lorsque le taux maximal de traitement applicable au nouveau poste dépasse le taux maximal de traitement applicable à l’ancien poste;

(b) une rétrogradation, lorsque le taux maximal de traitement applicable au nouveau poste est inférieur au taux maximal de traitement applicable à l’ancien poste; ou

(c) une mutation, lorsque l’affectation ne constitue ni un avancement ni une rétrogradation.

32.02 Dans le cas d’avancement, de rétrogradation ou lorsqu’un employé saisonnier postule à un poste régulier ou est touché par une mutation à un poste régulier au même niveau de classe d’emploi, et lorsque les qualités et la compétence requises des candidats sont jugées relativement égales, l’employé comptant le plus d’ancienneté dans une unité de travail, un établissement ou un ministère doit se voir accorder la préférence.

32.03 Les employés ayant obtenu un avancement ou une mutation ou une rétrogradation, autres que les employés ayant obtenu une rétrogradation pour raisons disciplinaires, doivent être soumis à une période d’essai de trois (3) mois.  À condition que le rendement soit satisfaisant, l’employé doit être considéré comme titulaire après la période d’essai de trois (3) mois.  Si le candidat choisi démontre qu’il ne convient pas pour le poste au cours de la période d’essai ou s’il est incapable de remplir les fonctions de la nouvelle classe d’emploi, il doit retourner à son ancien poste sans perte d’ancienneté.  Tous les autres employés déplacés à cause de cette mesure doivent également être réaffectés en conséquence.

32.04 Lorsqu’il se tient un concours en vue de combler un poste qui est vacant ou sur le point de l’être au sein de l’unité de négociation et lorsque cela est possible, l’Employeur doit faire afficher les avis de ce concours dans les bâtiments où les employés travaillent.  Les avis doivent être affichés jusqu’au jour de la fermeture du concours ou pendant dix (10) jours ouvrables, selon la période la plus longue.

32.05 L’avis mentionné au paragraphe 33.04 doit renfermer les renseignements suivants:

(a) la description du poste;

(b) l’endroit du poste;

(c) les qualités requises; et

(d) le taux de traitement applicable.

32.06 (a)  Lorsqu’un employé devient invalide en raison d’un handicap, d’une maladie, d’âge ou d’une invalidité permanente et est incapable d’exécuter ses tâches normales, un tel employé peut demander, par écrit, un changement dans ses fonctions.  L’Employeur doit faire un effort raisonnable pour placer l’employé dans un poste qui sera compatible avec sa compétence.  Cependant, aucun autre employé ne doit être déplacé de son poste afin d’effectuer ce changement de fonctions, sauf un employé stagiaire ayant moins d’ancienneté.

(b)  Un tel employé doit être rémunéré à taux qui ne doit pas être inférieur à son taux actuel jusqu’à ce que le taux de la classe d’emploi inférieur soit égal au taux que l’employé gagnait dans son ancienne classe d’emploi.

4. À l’audition du premier grief, l’employeur, en plus de mettre en cause le fondé de la plainte, conteste aussi l’arbitrabilité du grief.  D’après l’employeur, le syndicat n’aurait pas respecté les délais prévus dans la convention.  Le deuxième des griefs reprend le même thème mais, précise que l’employeur, a commis une contravention de la convention en rétrogradant Lawrence Bulger au poste de préposé à la construction et à l’entretien des ponts de façon permanente.  L’employeur réplique que la mutation est justifiée en raison de l’incapacité de Bulger de remplir les tâches de surveillant d’équipe des ponts.

5. Lawrence Bulger, en somme, revendique qu’il soit remis à son poste de superviseur de l’entretien des ponts à Tracadie-Sheila, N.B.  Compte tenu du redressement demandé, Gordon Boutillier, le superviseur de l’entretien des ponts par intérim, a été averti formellement du grief.  Par contre, M Boutillier a choisi de ne pas participer aux séances des griefs.

Résumé des faits

6. Au printemps de l’année 1999, M Bulger était le surveillant de l’équipe de l’entretien des ponts (“équipe”) pour le Ministère des Transports dans la région de Tracadie-Sheila.  Il occupait ce poste, à ce moment, depuis huit ans et préalablement, il était à l’emploi du Ministère depuis 1982.  Un de ses subordonnés à l’époque, Edouard Chiasson, n’était évidemment pas heureux avec le traitement qu’il recevait de M Bulger.  Alors, M Chiasson envoie une lettre à Marguerite Levesque, Directrice des ressources humaines, dans laquelle il détaille ses préoccupations.  Chiasson y prend l’occasion de critiquer le comportement de M Bulger, et M Jean Raymond Roy, le surintendant des ponts du district.

7. D’après Mme Levesque, le document de M Chiasson constituait une plainte en contravention de la directive sur “Le Harcèlement du Travail”.  Mme Levesque a alors recommandé au sous ministre de transport que des enquêteurs soient nommés pour évaluer les reproches de Edouard Chiasson.  Il est à remarquer que la plupart des gens impliqués dans les incidents signalés par Edouard Chiasson sont employés du Ministère des Transports de longue date.  Ils travaillent tous ensemble depuis longtemps.  

8. Un nommé “Gerry LeBlanc” est demandé d’effectuer l’enquête de l’équipe de Tracadie.  Selon Michel LaCroix, Ingénieur du district de Bathurst à l’époque, la plainte, suivant l’enquête de LeBlanc, n’était pas fondée.  Toutefois, LaCroix croyait qu’il y avait matière, d’après le rapport de M LeBlanc, suffisant pour mériter un “assessment of the Bridge Crew operations”
.

9. À ces fins, les employés de l’équipe ont été convoqués à des rencontres au Motel Boudreau à Tracadie-Sheila le 8 et 9 juillet, 2003.  Le but des rencontres est spécifié dans la note de service que M LaCroix
 envoie à chacun d’eux:

“Je veux vous assurer que le but de cette demarche (evaluation de situation) n’est pas de blâmer ou de punir qui que ce soit, mais plutôt d’évaluer la situation et de recommander des actions positives pour améliorer la situation si nécessaire.”

10. Douze rencontres individuelles avec les membres de l’équipe sont cédulées par Pauline Frenette, agente des ressources humaines du Ministère des Transports.  Elle devait, en plus se réunir avec Lawrence Bulger.  Selon la preuve, les rencontres ont tout eu lieu.  Des sommaires, basés sur ces rencontres, ont été déposés en preuve
.  Nonobstant le but des rencontres, qui était clairement exprimé dans l’avis de convocation, les sommaires visent Bulger et se limitent généralement à ses lacunes.  Elles ne contiennent, malheureusement, aucunes suggestions, ou de recommandations, comment améliorer les relations entre Bulger et ses antagonistes.

11. Deux “rapports” anonymes ont aussi été déposés par l’employeur en preuve
.  Vraisemblablement, ils proviennent de Gerry LeBlanc.  Un des rapports, soit la pièce #24, contient les observations suivantes:

“Néanmoins, en se basant sur les commentaires des employés, il est claire et net que le comportement du surveillant (Bulger) envers certains employés rencontre la définition de harcèlement au travail.  Le fait qu’il a critique ouvertement à nous (Enquêteurs) certains de ses employés nous confirme ce que les employés nous ont dit de ses méthodes inapproprié de gérance.”

12. Les “enquêteurs” ont été reconnus en témoignage comme Gerry  LeBlanc et Josianne Massiera.  Ni un, ni l’autre témoigna.  Toutefois, armé des rapports, les sommaires des employés et les recommandations des enquêteurs; la décision fut prise que la gérance doit confronter Lawrence Bulger.

13. Le 2 novembre, 1999, M LaCroix envoie une lettre à Lawrence Bulger le convoquant à une rencontre au bureau du Ministère à Bathurst le 10 novembre, “pour vous permettre de répondre aux allégations dont nous fait part ce rapport”.  Compte tenu qu’il pourrait découler des mesures disciplinaires de cette réunion, Bulger est aussi invité d’amener un représentant syndical pour l’assister.

14. Présent, le 10 novembre, est Bulger et ses représentants, Joseph Ferron et Gabriel Noël.  Marguerite Levesque, Pauline Frenette, Guy Jean, adjoint au directeur régional et M LaCroix représentait l’employeur.  Annexé à la lettre de convocation du 2 novembre, était un “sommaire des allégations” des employés de l’équipe des ponts de Tracadie fait contre Bulger.  Ce document est qualifié comme des “exemples tirés des rencontres individuelles avec les employés”
.  Au fond elle ne contient qu’une interprétation des déclarations des employés à l’égard de Bulger.  D’ailleurs aucun employé est identifié ou directement associé avec ces énoncés.  Toutefois, Bulger est confronté avec ce document et est demandé de réagir.

15. M. LaCroix témoigne que le Ministère n’a pas voulu divulguer à Bulger les noms des plaignants, ou les sources des critiques.  Ceci en raison d’une politique de confidentialité.  Bulger n’a pas été capable de convaincre ses patrons que les commentaires n’étaient pas justifiables et qu’il n’existe pas de harcèlement.  La rencontre a duré la plupart de la journée.  Bulger a cependant demandé accès aux déclarations originales sur lesquelles était fondé le sommaire.  Il fut refusé.

16. Essentiellement, Bulger est accusé d’avoir démontrer une préférence à certains employés au dépend de d’autres membres de l’équipe pour effectuer certaines tâches.  Par ce fait, il ignorait l’ancienneté des employés.  En plus, sa manière de reprocher les ouvriers, avait parfois le résultat d’embarrasser les personnes visées.  La conclusion des participants à la réunion du 10 novembre, 1999 est que Bulger est coupable d’avoir commis des abus de pouvoir, ainsi d’avoir manquer de confidentialité et le respect envers ses subordonnés.  Ceci avait pour effet de créer un milieu de travail malsain.   M LaCroix décide de le suspendre, avec indemnité, et le renvoyer à la maison pour quelques semaines.

17. Le 10 janvier, 2000, M LaCroix émet ce qu’il qualifie de “deuxième étape de notre système disciplinaire”.  Il envoi un “rappel écrit” à Lawrence Bulger.  Ce dernier est alors averti que le Ministère mettait en place un plan d’action ou de redressement (“plan de redressement”).  Compte tenu de l’importance de ce plan, voici le libellé:

“1.
Affectation immédiate à l’inspection des ponts et à d’autres tâches connexes sous la direction de Jean-Raymond Roy.  Ce travail se fera à partir du bureau régional de Bathurst.  Cette affectation temporaire n’affectera pas votre salaire; par contre, votre rassemblement à Bathurst ne vous seront pas remboursés.

Cette affectation se veut un moyen de développer une meilleure relation avec votre surintendant.  Une relation plus étroite entre vous devrait établir une plus grande confiance mutuelle et une relation de travail plus saine.  Nous croyons qu’une meilleure relation entre vous et votre surintendant contribuera aussi à une relation respectueuse et efficace au sein de l’équipe.

2. Vous serez référé à un conseiller en communications interpersonnelles pour vous aider à développer une meilleure confiance et une capacité de vous exprimer avec d’autres de façon constructive.

3. Afin de vous permettre de développer vos aptitudes en gestion du personnel, vous serez également requis de participer à des cours de résolution de problèmes, de gestion de conflit et de travail d’équipe.
4. Une intervention de groupe au sein de l’équipe sera aussi initiée, à laquelle votre participation sera exigée.”
Lawrence Bulger devait par la suite se rapporter à Jean-Raymond Roy et Guy Jean, le 24 janvier, 2000 à Bathurst.  M Bulger a travaillé deux ou trois jours et s’est blessé. Il est absent du travail jusqu’au 22 septembre, 2001.

18. M LaCroix explique le raisonnement pour lequel est imposé le plan de redressement.  La gérance voulait détacher Bulger de l’équipe pour un bout de temps, pour permettre une médiation du différend.  Ceci fait, Bulger serait par la suite de réintégrer son poste avec encadrement.  M. LaCroix a témoigné que la première condition du plan de redressement fut mise en place le 24 janvier 2001.  Les conditions 2 et 4 reposa sur la nomination d’une Johanne LeBlanc, conseillère en communication.  Il avait comme mandat d’intervenir avec l’équipe et M Bulger.  Ce qui est de la condition 3, LaCroix avoue qu’elle ne fut pas presser.   Bulger n’a pas suivi de cours de résolution des problèmes de gestion de conflit et de travail d’équipe, suivant le 10 janvier, 2000.

19. De sa part Johanne LeBlanc témoigne qu’elle s’est mise à l’œuvre après le 10 janvier, 2000.  Elle rencontra Bulger le 16 février, 2000 et les membres de l’équipe le 2 mars, 2000.  Ceci lui permetta de faire ressortir de ces gens, selon elle, une liste d’attente et besoins vis à vis leurs relations d’emploi.  Elle dresse un document qui comprend une définition du rôle des employés, ainsi du chef d’équipe, Bulger.  Le document comprenait aussi ses conclusions sur les aspects de communication, leadership, rendement et comportement de chacun.  En résumé, le document englobe, d’après Mme LeBlanc, les besoins et comportements appropriés pour chacun des intéressés.

20. Cependant, Bulger frustré de ne pas avoir été donné accès aux rapports sur son comportement et frustré de l’affection, dépose le premier de ces deux griefs au mois de mars, 2000.  Soupçonnant le retour de Lawrence Bulger au bureau de Tracadie-Sheila comme superviseur des ponts, neuf des employés de l’équipe envoient une pétition à Michel LaCroix s’opposant à son réintégration.  Ils y déclarent qu’ils étaient tous victime de harcèlement, d’abus de pouvoir et de discrimination aux mains de Lawrence Bulger
 et rien ne changerait avec son réintégration.  À cette même époque, Bulger se voit refuser une demande d’accès au rapport de Johanne LeBlanc.  Ce dernier refus, occasionne une menace de Bulger, informelle, d’une poursuite contre son employeur.  L’effet immédiat a été la suspension des travaux de Johanne LeBlanc pour une durée de 18 mois, soit jusqu’au mois de septembre 2001.

21. D’après Mme LeBlanc, elle se percevait clairement comme médiatrice du conflit entre les employés et Bulger.  Suivant le premier grief de Lawrence Bulger, déposé le 2 mars, 2000 et la pétition des employés le 22 mars, 2000, elle conclut que son mandat en fonction du plan de redressement est compromis.  Elle écrit à Michel LaCroix le 12 avril, 2001 que sa 

“recommandation était de ne pas poursuivre avec le plan de redressement puisqu’on allait à contre courant.  On ne peut imposer une médiation.  Il faut que les parties soient d’accord pour arriver à un terrain d’entente.  C’était évident que dans cette situation, il n’y avait pas de collaboration et on parlait même de revanche, donc aucune concession possible.

La deuxième rencontre entre M Bulger et la consultante ne s’est donc jamais matérialisée.  En tant que consultante dans cette situation, je n’ai eu aucun contact avec M Bulger ou avec les membres de son équipe depuis le 2 mars, 2000.
”

22. Suivant la présentation du grief au mois de mars, 2000, les échanges se sont produites au niveau du syndicat et de la gérance.  Par contre, le 7 septembre, 2001, Johanne LeBlanc avait réanimé ses efforts et avait rencontré Bulger.  Son but, à ce moment, était de régler l’impasse.  Cette rencontre, qualifiée par Bulger comme une ronde de négociations, était une durant laquelle il propose à l’employeur qu’il soit affecté ailleurs dans le district, avec son salaire gelé et son kilométrage payé.  De sa part, LeBlanc, au nom de l’employeur, soulève la possibilité d’un “buy-out”, c’est à dire que Bulger démissionnerait, avec une indemnité propice à ses années de service.  La troisième des options, avance la possibilité de ré-activer le plan de redressement et que Bulger retournerait à ses anciennes tâches. 

23. Madame LeBlanc recommande à l’employeur, dans son rapport du 10 septembre, 2001, d’accepter ou bien la proposition à Bulger sur les nouvelles conditions de ré-affectation ou d’accepter qu’il démissionne avec un “buy-out”.  Elle se dit craintive de poursuivre le plan de redressement, en raison que procéder de cette manière nécessiterait plus de temps et coûterait plus cher.  Elle conclut avec ces mots:

“Cependant, si nous poursuivons avec le plan de redressement, la prochaine étape serait de rencontrer les employé(e)s pour évaluer les chances de succès de leur coté.  S’ils collaborent et acceptent de travailler avec la consultante, le climat serait propice pour entamer cette démarche puisque nous avons déjà l’accord de M Bulger.”
24. Le 16 octobre, 2001, le Ministère adopte les recommandations comme options de règlement du dossier et écrit à Bulger
.  Il est alors offert, dans cette note de service, trois options, soient la réintégration, la ré-affectation à Shippagan ou cessation complète d’emploi avec indemnité.  Mme Levesque, écrit au nom du Ministère, adresse la première option ainsi:

“Réintégration à l’équipe de l’entretien des ponts de Tracadie-Sheila le 26 novembre, 2001 et conformité à un plan d’action qui comprend la médiation, et des séances d’orientation et d’encadrement.”
Bulger avait jusqu’au 16 novembre de choisir par écrit son option préférée.  Quelques semaines plus tard, le 23 octobre, 2001, le président provincial du syndicat, Thomas Steep, écrit à Mme Lévesque, directrice des ressources humaines du Ministère, lui incitant d’offrir aux employés de l’équipe de l’aide pour ceux se disant victime de harcèlement.

25. Le 13 novembre, 2001, Bulger répond à Mme Levesque.  Il lui avise qu’il optait pour la réintégration à l’équipe de l’entretien des ponts à Tracadie-Sheila avec la mise en vigueur du plan de redressement présenté originalement le 10 janvier, 2000
; l’employeur accepte.  Le 26 novembre, 2001 Michel LaCroix, accompagné de Johanne LeBlanc, rencontre les membres de l’équipe.  C’était pour leur annoncer que Lawrence Bulger reprenait ses fonctions comme superviseur de l’entretien des ponts à Tracadie-Sheila.  Cette déclaration occasionne un vif débat parmi les travaillants.  Il est à noter l’absence d’un représentant syndical durant cette session.  Le tout aboutit, et selon les mots de Johanne LeBlanc, avec les membres de l’équipe qui:

“semblait prêt à relever le défi mais on attribuait une grande part de responsabilité à Lawrence pour le succès de son retour à l’équipe.  Ce qu’il communiquera à la rencontre du 3 décembre va influencer la réussite ou non du plan.  S’il exerce du leadership et les rassure que les choses vont changer, je crois que les membres de l’équipe lui donneront une chance.”
Quelques jours plus tard, Johanne Leblanc rencontre Bulger, afin de le préparer pour la rencontre avec les employés du 3 décembre, 2001.  D’après LeBlanc, Bulger démontrait à ce moment, une volonté sincère à collaboré avec ses subordonnés.

26. Le 3 décembre, 2001, la rencontre entre Bulger et les membres de l’équipe est convoquée à l’édifice du Ministère à Tracadie-Sheila.  Elle est co-présidée par M. LaCroix et Romain Bézeau, président du local 1190 de la S.C.F.P.  Après quelques mots d’introduction, pour annoncer la réintégration de Bulger au sein de l’équipe, la parole est passée à Lawrence Bulger.  D’après M. Bulger il commence en avouant que les deux dernières années avaient étés difficiles.  Il ajoute qu’il comprenait ce que les employés avaient sur le cœur et que cela irait mieux s’il y avait la communication entre eux.  Il dit avoir commis des erreurs, autant que les employés; et qu’il n’était pas parfait.

27. Tout à coup, il se fait couper la parole par Charles Saulnier.  Ce dernier confronte Lawrence Bulger, exigeant qu’il devait admettre, devant tout le monde, qu’il avait réellement harcelé les employés.  Bulger n’était pas prêt de le faire.  C’est à ce moment, que les employés commencent à s’interpeller.  Ils questionnent ouvertement la sincérité de Lawrence Bulger.  Pour calmer les émotions, une pause est donc suggérée par Michel LaCroix.  Un effort par la gérance est alors fait pour convaincre Bulger d’être plus sincère avec les employés.  Bulger ne bougeait pas.  C’est alors que Michel LaCroix décide que la réintégration de Lawrence Bulger à Tracadie-Sheila ne se ferait pas.  Il resterait à Bathurst.  La réunion se termine.  Quelques jours plus tard, le 7 décembre, le sous ministre du Ministère des Transports écrit à Lawrence Bulger.  Il lui annonce que son affectation au poste de préposé à la construction et à l’entretien des ponts à Shippagan serait permanent.  Il ajoute:

“On m’avise cependant que la rencontre de réintégration avec l’équipe n’a pas été un succès.  On me dit que lors de cette réunion avec l’équipe, le 3 décembre 2001, vous n’avez pas démontré de sincérité et d’engagement à changer votre façon de gérer le personnel.”

Par la suite, les positions s’enchâssent et les griefs sont renvoyés en arbitrage..


Prétentions de l’employeur

28. L’employeur s’adresse d’abord à ma compétence de trancher le grief du 2 mars, 2000.  Il prétend que le grief n’a pas été déposé dans le délai prescrit par la convention.  C’est à dire durant les 20 jours ouvrables suivant le geste reproché, tel qu’exigé à l’alinéa 9.04 de la convention.  Effectivement la présentation du grief suit d’à peu près deux mois la lettre du 10 janvier, 2000 dans laquelle le plan de redressement de Bulger lui sont imposés.  Selon l’employeur un arbitre ne peut prolonger un délai, d’après la loi relative aux relations de travail dans les services publics, et les principes énoncés dans New Brunswick (Board of Management) c. Critchlow
 s’applique.  Compte tenu, je dois alors reconnaître l’absence de juridiction et rejeter ce grief.

29. Dans l’alternative, l’employeur argumente que si j’accepte la compétence sur le grief faite le 2 mars, 2000, les gestes de l’employeur sont néanmoins légitimes.  Ils ne représentent pas, en plus, une violation de la convention.  Les arguments de l’employeur sur cette question sont à deux volets.  En premier, l’employeur soutient que je dois reconnaître que Lawrence Bulger a brimé la directive sur le harcèlement au travail de l’employeur.  L’employeur a fait enquête durant l’été de 1999 et a conclut que Bulger avait effectivement commis une violation de la politique.  Son comportement envers quelques de ses subordonnés, en créant un milieu de travail agressant, rencontre la définition de “harcèlement au travail”.  Ceci contraire à l’article 4.3 de la directive.  Ces gestes méritaient une discipline. 

30. L’employeur souligne toutefois que le renvoie à la maison de l’automne 1999 était avec plein salaire.  Conséquemment Bulger n’a pas subi en réalité de discipline.  En plus, la lettre du 10 janvier
, était simplement un avis de mutation ou ré-affectation, sans perte de salaire.  Le plan de redressement proposé a été retardé par l’absence de Bulger en raison de congé de maladie.  Quand l’employeur a reçu la pétition des employés qui s’opposaient à la réintégration de Bulger au poste de surveillant de l’équipe, l’employeur se voyait obligé de repenser son approche.  Suivant la présentation du grief du 20 mars, 2000, les efforts de médier la situation ont été abandonnés.

31. L’employeur fait toutefois le point que les allégations de discrimination soulevées dans le grief du 2 mars, 2000 ne sont pas fondées.  Également, si j’accepte la juridiction de trancher le grief, il y a trois questions qui doivent être répondues.  Soient; est-ce que les actes reprochés ont été commis?  Si oui, est-ce qu’ils méritaient une discipline? et finalement est-ce que la discipline imposée était raisonnable?

32. Selon l’employeur les plaintes de Bulger du printemps 2000 n’existaient plus à l’automne 2001.  Madame Levesque a remis des options à Lawrence Bulger le 16 octobre 2001.  Il aurait pu choisir de réintégrer son poste, en conformité à un plan de redressement; subir une réaffectation en permanence comme préposé à la construction et à l’entretien des ponts à Shippagan ou cesser son emploi, avec indemnité.  Bulger a choisit la réintégration à son ancien poste.  Lors de la rencontre avec son équipe, la seule chose que son employeur lui demandait était de s’excuser.  Mais n’étant pas prêt à admettre sa culpabilité, Lawrence Bulger refuse.  Alors, d’après l’employeur, il était alors justifié de le rétrograder, en raison de son manque démontré de compétence comme gestionnaire.  Le tout conforme à l’article 5.02 de la convention.  La rétrogradation du 7 décembre, 2001 était non-disciplinaire.  Il était plutôt un exercice légitime des droits de gérance, en raison que Bulger démontrait un manque d’aptitudes pour son poste.  Dans l’absence d’un manque de compétences démontré pour gérer son personnel, la réaffection du 7 décembre, 2001 est justifiée et raisonnable.

Prétentions du syndicat

33. Lawrence Bulger n’a pas été accordé l’occasion de se défendre contre les accusations faites contre lui par certains membres de l’équipe.  Le sommaire de plaintes ne le permettait pas de reconnaître ses accuseurs.  Une telle plainte, selon l’alinéa 5.2.2 de la directive sur le harcèlement doit nécessairement identifier le plaignant et, avec précision, doit contenir un compte rendu du ou des incidents de harcèlement reprochés, y compris le moment et l’endroit de l’incident.  Ce n’est pas le cas.  L’employeur doit respecter sa propre politique si elle doit être reconnue valable et légitime.

34. L’employeur après avoir rencontré Bulger le 9 novembre, 1999, a conclut, selon les aveux de Madame Levesque, que les allégations de favoritisme ne constituaient pas du “harcèlement” tel que définit dans la politique.  En réalité, Lawrence Bulger, l’employeur concède, agissait à ce moment comme un surveillant responsable.  Il surveillait où étaient ses travaillants et il accordait les tâches selon l’habileté des membres de l’équipe.  

35. L’essentiel se trouve dans la lettre de réprimande du 10 janvier, 2000.  Lawrence Bulger avait accepté son sort par l’automne 2001.  Il a accepté sa réaffectation à Bathurst pour un an.  Il était disposé de travailler avec Madame LeBlanc, mais on lui accorda seulement deux rencontres avec elle.  Les cours de formation promis se limitent à deux colloques de quelques jours à Bathurst.  Il n’a pas été impliqué dans aucune intervention de groupe.  L’employeur n’a pas suit sont propre plan de redressement et maintenant invoque ce fait pour rétrograder Lawrence Bulger.  L’employeur avait une obligation de mettre à la disposition de Lawrence Bulger les cours de formation afin de lui permettre d’accomplir correctement son ouvrage.  Il ne l’a pas fait.

36. En ce qui est des plaintes des membres de l’équipe; l’employeur lui a caché, pour trois ans, l’opinion des enquêteurs
 que les plaintes n’étaient pas fondées.  Les évaluations de Lawrence Bulger, mises en preuve, n’indiquent pas qu’il a jamais eu de problème de communication, et les évaluations n’ont jamais démontré qu’il ne pouvait pas effectuer ses tâches.  La rétrogradation permanente de Lawrence Bulger est une discipline excessive.  Ce qui est de l’argument de discrimination avancé par le syndicat, il est fondé.  La décision de rétrograder Lawrence Bulger a été une arbitrairement prise.  Elle n’est pas justifiée.

Analyse et dispositif

37. Le travail de l’équipe est saisonnier et parfois dur.  L’équipe s’occupe de la maintenance et la réparation des ponts dans la région de la péninsule acadienne.  Pendant la période d’hiver, le gros de cette équipe de 10 hommes, transfèrent aux charrues du Ministère pour déblayer la neige des chemins.

38. Comme surveillant de l’équipe de l’entretien des ponts, Lawrence Bulger accomplie ses projets de maintenance et réparation selon les contraintes imposées par son employeur.  C’est à dire, il doit se limiter aux allocations budgétaires et les effectifs de matériaux, équipements et main d’œuvre qui lui sont accordés.  Le surveillant de l’entretien des ponts de Tracadie n’embauche personne.  Il est fourni une liste de travailleurs par le bureau du district du Ministère des Transports de Bathurst.  Compte tenu du projet, Lawrence Bulger peut avoir à surveiller 30 à 40 travaillants.  La saison de travail peut durer jusqu’à 11 mois durant une année.  

39. Les mises à pieds des employés sont aussi déterminées par le bureau de Bathurst.  L’effectif de main d’œuvre varie d’un projet à l’autre.  En faisant l’allocation de la main d’œuvre pour un projet quelconque, Lawrence Bulger dit reconnaître l’habileté et force distincte de chacun de ses travaillants.  Il assigne les tâches aux travaillants selon leurs forces.  Mais c’est là, la genèse du mécontentement parmi les salariés saisonniers.

(a)
Jurisdiction

40. Toutefois, je m’éloigne des questions devant moi.  L’employeur met en cause ma compétence de trancher le grief déposé le 2 mars, 2000.  Il dit que Bulger s’est plaint trop tard.  Que le syndicat avait 20 jours ouvrables, selon l’alinéa 9.04 de la convention, pour déposer un grief.

41. En instance, la convention, à l’alinéa 14.03 et 14.04, stipule la nature obligatoire des délais prescrits:

“14.03
En déterminant le délai applicable à une mesure à prendre dans le cadre des procédures il faut exclure les samedis, dimanches et jours fériés reconnus.  Si l’on ne s’est pas prévalu des dispositions du présent article dans les délais ici fixés, le prétendu grief sera réputé avoir été abandonné et l’on ne pourra plus le remettre en cause.

14.04
D’un commun accord, les parties peuvent prolonger les délais ici fixés.”

42. Le principe accepté, et adopté, par la cour d’appel du Nouveau-Brunswick sur ce genre de question est celui traité dans Critchlow et suivit dans les décisions arbitrales par la suite.  La cour d’appel affirme interdiction d’un arbitre d’arbitrairement prolonger une période de délai sans qu’il soit clairement permit par la convention.  En Varney c. School District 12
, l’arbitre exprime la limite ainsi:

“Several cases have been referred to by counsel for the Employer in support of the conclusion that as adjudicator I do not have the authority to waive the time limits set out in the Collective Agreement for the filing of grievances.  To do so would be to amend the Collective Agreement.  The most persuasive authority is the decision of the New Brunsiwck Court of Appeal in New Brunswick v. Critchlow (supra) which clarifies the distinction between directory and mandatory time limits and the fact that under the Public Service Labour Relations Act there is no authority given to adjudicators to extend the time for the filing of grievances.  This power has been reserved to the Labour & Employment Board and there is no evidence of any such extension having been sought or granted.”

43. Cependant, le syndicat réplique que l’employeur, par son comportement, renonce effectivement à ses droits accordés par l’alinéa 14:03.  C’est à dire, en persistant de débattre l’issue avec les représentants syndicaux durant les temps suivant le 10 janvier, 2000, il doit réputer avoir reconnu la légitimité de la plainte.  En appui, le syndicat soumet quelques décisions arbitrales, soient Re Canada Post Corp. and Canadian Union of Postal Workers
, Re University College of Cape Breton and C.U.P.E.
, Re Kanata (city) and C.U.P.E.
 et Re Queens County Residential Services Inc. and C.U.P.E.
.

44. Je constate que le syndicat se justifie aussi en disant que le plan de redressement, et la réaffectation, décritent dans la lettre du 10 janvier, 2000, sont essentiellement des mesures disciplinaires.  C’est à dire des mesures qui ont pris naissance suivant la réunion du 10 novembre, 1999.  C’est durant cette réunion que Bulger fut confronté, pour la première fois, avec le sommaire des plaintes des saisonniers.  Ce document fut préparé suivant les faces à faces du 9 juillet, 1999.  Bulger ajoute que, nonobstant ses demandes répétées, il fut toujours refusé les copies des déclarations des employés sur lesquelles a été fondé le sommaire.  Et vraisemblablement les motifs de l’employeur d’avoir sévit contre lui.

45. D’après le syndicat, l’employeur a l’obligation, selon l’alinéa 9.11, de divulguer tout document qui se rapporte à l’évaluation de sa conduite ou son rendement au travail.  Ajouté à cela, est l’exigence de l’employeur à l’alinéa 7.7 de la directive de “Harcèlement au Travail” qui renferme les obligations suivantes:

“7.7
La personne contre qui une plainte a été déposée a les droits suivants:

a)
être avisée qu’une plainte a été déposée contre elle;

b)
recevoir un exposé écrit des allégations et avoir la possibilité d’y répondre;

c)
être accompagnée de la personne de son choix pendant l’entrevue.”
46. Toutefois, l’employeur répond qu’il est dégagé de sa responsabilité de respecter les dispositions de sa propre politique de harcèlement.  Ceci autant que l’employeur peut éventuellement justifier ses gestes disciplinaires dans un référé.  Un qui respecte pleinement le droit de l’employé de faire ses observations; soit une séance d’arbitrage.  Cette position découle de la décision Nouveau-Brunswick c. Gallant
.  La cour conclut alors que la politique sur le harcèlement en l’espèce, ne faisait pas partie intégrante de l’entente collective.  Elle ne devait pas, alors, préoccuper un arbitre nommé en vertu de la convention collective.  Un concept qui intrigue, face à la jurisprudence récente de la Cour Suprême du Canada
 et la doctrine sur le sujet
.

47. Basé sur un tel raisonnement, un employeur pourrait effectivement contourner les obligations contractuelles, telles que renfermer à l’alinéa 9:11, en adoptant des conditions de travail sous forme de directive ou politique.  Par la suite, il pourrait sanctionner un employé, sans lui dévoiler intégralement les motifs.  Se justifiant que, dans l’absence d’un engagement précis dans la convention elle-même, l’employeur ne devait pas se justifier à l’employé.  L’employeur, en formulant des conditions de travail, par voie de directive ou politique, effectivement éviterait le renvoi en arbitrage pour trancher tout différend. 

48. J’estime plutôt qu’en instance, Lawrence Bulger avait droit d’accès à tous documents sur lesquelles s’était fondé l’employeur pour conclure de son incompétence.  Son rendement de travail fut évalué en fonction des rencontres avec les membres de l’équipes au mois de juillet, 1999.  L’article 9:11 de la convention, et l’alinéa 7.7, obligent l’employeur de divulguer ces renseignements.  Dans l’absence de ces déclarations, le refus de l’employeur affecte ce dernier et son habileté d’invoquer les dispositions complémentaires de l’alinéa 9:04, à mon avis.

49. La preuve devant moi est que l’employeur n’a pas aussi soulevé la recevabilité de la présentation de cette requête devant en aucun temps avant l’audition du grief.  L’employeur s’est comporté en sorte qu’il percevait la plainte déposée conforme à la convention.  Le 13 mars, 2000 l’employeur, par note de service, demande une extension de temps au syndicat pour répondre au grief
.  Il y a eu deux rencontres, à la demande de l’employeur du comité patronal-ouvrié
 pour en discuter.  La réponse de l’employeur au premier palier indique aucunement que l’employeur questionne la recevabilité du grief
.  Le grief a passé au deuxième palier le 22 décembre, 2000, et de nouveau l’employeur expose en détail leur raisonnement pour refuser le grief, mais ne conteste pas l’aspect de recevabilité
.

50. Si l’employeur contestait véritablement la recevabilité du grief du 2 mars, 2000 je suis de l’avis qu’il avait l’obligation de le soulever sans délai et d’agir conformément.  Dans l’absence de ce geste, il y a toujours le risque que le comportement de l’employeur, en adressant la plainte de l’employé, sera interpréter comme constituant un commun accord de prolonger les délais de la convention.  Dans l’ensemble de la preuve, je suis convaincu qu’il y a effectivement eu, en l’espèce, un commun accord, de ne pas tenir compte des dispositions contractuelles sur la question de délais imposés à l’alinéa 14.03.  Alors, j’estime que je jouis de la compétence de trancher le grief du 2 mars, 2000.

51. Grief – le 2 mars, 2000
Je m’adresse maintenant au fondé du grief du 2 mars, 2000.  Le syndicat soutient que l’employeur agit arbitrairement en imposant la réaffectation de Lawrence Bulger à Bathurst et en lui imposant un plan de redressement.  Autant que je suis convaincu que l’employeur avait l’obligation de lui dévoiler les plaintes, en résumé fidèle, sur les mesures étaient fondées, je suis autant convaincu que sur l’ensemble de la preuve, et du témoignage de Lawrence Bulger lui-même, qu’il avait agit de sorte qu’il avait créé un “milieu de travail agressant”, contraire à la directive de harcèlement.  Je ne suis, par contre, pas de l’avis que Bulger mérite les accusations des employés qu’il avait mal agis en accordant les tâches de travail et de surtemps autre que sur une base d’ancienneté.  La convention ne contient aucune obligation à cet effet, et en fait indique le contraire
.

52. En l’espèce, ayant conclut qu’il y avait déficiences dans le rendement de Bulger en relation de ses relations interpersonnelles, l’employeur avait une obligation correspondante de lui accorder la chance de se corriger.  Dans Re Toronto (Harbour Castle) Hilton Hotel and Professional Technical Employees International Union, Local 351
, l’arbitre s’exprime comme suit sur cette obligation:

“What is appropriate is for the employer to make an objective evaluation as to whether the involuntary shortcoming is likely to be corrected, and if it is potentially correctable to take appropriate steps which could lead to that correction, including granting a medical leave of absence for that purpose.  It is obvious that the primary responsibility for correcting the condition is that of the grievor; it is the employer’s responsibility to afford the grievor that opportunity.”
53. J’estime que la lettre du 10 janvier, 2003 renferme une stratégie menant précisément à la correction de son rendement.  Lui permettant certainement d’acquérir des habiletés requises.  En participant dans des interventions de groupe avec ses subordonnés, en recevant des conseils d’experts en communications interpersonnelles et poursuivrant sa formation dans les domaines de résolution de problèmes, gestion de conflit et travail d’équipe, les habiletés auraient probablement étés acquises.

54. Pour ces motifs je suis de l’avis que Lawrence Bulger, sur l’ensemble de la preuve, avait effectivement commis les contraventions de la directive de harcèlement en créant un milieu de travail agressant, contraire à la directive en vigueur.  Il méritait, en raison, une discipline convenable.  Les mesures étalées à la pièce #7, soit la lettre du 10 janvier, 2000, était justifiable.  Les plus importantes, j’estime, était celle lui permettant de développer ses connaissances et aptitudes de gestion du personnel.  Alors, je rejette le premier des griefs de Lawrence Bulger.

55. Grief – le 17 décembre, 2001
Cela nous amène au deuxième des griefs de Lawrence Bulger.  Celui du 17 décembre, 2001.  Suivant le 10 janvier, 2000, Lawrence Bulger a subit un accident au travail.  Ses blessures lui obligent de prendre un repos jusqu’à l’automne de 2001.  Dans l’ordre normal des évènements, cela serait anodin.  Mais, l’absence de Lawrence Bulger de son milieu de travail, le priva d’occasion de développer une meilleure relation avec son surveillant Raymond Roy.  Le premier des conditions de redressement indiqué dans la lettre du 10 janvier, 2000.  Ce qui est des 3 autres conditions du plan de redressement, je constate le témoignage de Michel LaCroix.  Dans son témoignage, il dit que suivant le 10 janvier, 2000, Lawrence Bulger n’a pas suit, ou participer, dans aucun cours de formation traitant de gestion du personnel.   De même pour les cours de “résolution de problèmes, de gestion de conflit et de travail d’équipe”.  Tel qu’indiqué, après un début promettant, Johanne LeBlanc avait abandonné ses efforts suivant sa rencontre avec Bulger le 16 février, 2000.  Le plan de redressement était effectivement en suspend au moment que le syndicat avance, à la troisième étape de la procédure applicable aux griefs
. 

56. Le texte de la plainte est la suivante:

“Le 14 décembre, l’employeur m’a remis une lettre datée le 7 décembre, m’avisant que j’étais rétrogradé au poste de préposé à la construction et à l’entretien des ponts et que mon salaire serait ajusté au taux de 15,34$ à partir du 1er avril, 2002.

Mon lieu de travail serait à Shippagan pendant l’été et à Bathurst pendant l’hiver.

Je réclame que l’employeur a violé les articles 9, 12, 32, 30, 31, 29 et tout autre article pertinent de la convention collective.” 

57. Lawrence Bulger est averti de sa rétrogradation par une lettre de David Johnstone, sous ministre du Ministère des Transports, qui indique en partie:

“Suite à votre lettre du 13 novembre 2001, où vous avisiez Mme Marguerite Levesque de votre décision d’opter pour un retour comme surveillant de l’équipe de l’entretien des ponts de Tracadie, un plan d’action a été mis en oeuvre au district pour réaliser ce retour.  Selon ce plan d’action, les services de la firme de consultation Pro-Résultats Inc. ont été retenus, et des rencontres ont eu lieu avec Madame Joanne LeBlanc pour planifier, de part et d’autre, votre réintégration.

On m’avise cependant que la rencontre de réintégration avec l’équipe n’a pas été un succès.  On me dit que lors de cette réunion avec l’équipe, le 3 décembre, 2001, vous n’avez pas démontré de sincérité et d’engagement à changer votre façon de gérer le personnel.

J’en conclus que, malgré tous les efforts fournis, votre retour comme surveillant ne pourra pas se réaliser par manque de compétence.  En conséquence, je me vois obligé de vous assigner immédiatement de façon permanente au poste de préposé à la construction et à l’entretien des ponts.  Vous serez affecté aux opérations du pont levis de Shippagan durant la période d’opérations d’été, avec les changements d’heures que ça implique, et vous vous rapporterez, à vos propres frais, au surintendant des ponts de Bathurst durant la période hivernale lorsque le pont levis de Shippagan cesse ses opérations.  Votre salaire sera ajusté au taux de 15,34$ l’heure à partir du 1er avril, 2002.”
58. Apprécier la frustration de Michel LaCroix, le 3 décembre, 2001, est facile.  Nonobstant un plan de redressement bien réfléchit, devant lui se trouvait un groupe d’hommes, des gens essayés, durcit par des années de travail manuel en plein air, qui se sentaient froissés et blessés par les discours et gestes de Lawrence Bulger.  Ce groupe ne s’accordait simplement pas.  Nonobstant des efforts de bonne volonté, il se voyait peu avancé dans le processus de résolution du différend.

59. Cependant, je ne partage pas le bien fondé de l’annulation brusque, le 7 décembre, 2001, de la réintégration de Lawrence Bulger au poste de surveillant de l’entretien des ponts de Tracadie.  J’estime que le Ministère se devait de respecter, dans la mesure du possible, l’échéance du plan de redressement.  Lawrence Bulger, avec le temps, l’avait accepté.

60. Il est évident que la promotion de Lawrence Bulger, compte tenu de son rendement pendant ses années de services, était justifiable
.  Le poste de surveillant d’entretien des ponts lui était sûrement bien mérité.  Par contre, une habileté d’accomplir des tâches de réparation  et maintenance des ponts avec aplomb, et d’être à la hauteur de toute situation technique, ne vous dotent nécessairement pas d’aptitudes et compétences de gestion.  Les lacunes de gestion de Lawrence Bulger, en particulier dans les relations interpersonnelles, se sont démarquées et démontrées durant 1999.

61. Autant que le plan de redressement du 10 janvier, 2000 était justifiable, la rétrogradation, sur une base permanente de Lawrence Bulger le 7 décembre, 2001 ne l’était pas à mon avis.  Malheureusement, les efforts de Lawrence Bulger d’adresser la question avec les membres de l’équipe le 3 décembre, 2001 étaient peut être maladroits.  Mais nous devons reconnaître que le plan de redressement, accepté par Bulger, n’avait pas comme composant un “méa culpa” publique devant ses subordonnés.

62. L’employeur, par contre, m’invite d’accepter la thèse que la réaffectation de Bulger d’un poste de classification du groupe 15 au groupe 8, est effectivement une mesure non-disciplinaire.  Je ne pas suis d’accord.  Car je dois, alors nécessairement accepter que l’incompétence de Lawrence Bulger, comme surveillant de l’entretien des ponts est basé sur ses agissements durant la rencontre du 3 décembre, 2001.  La preuve est que Lawrence Bulger avait repris le chemin de réintégrer son poste de surveillant, avant la rencontre du 3 décembre.  Son erreur était, évidemment, de ne pas reconnaître une culpabilité de harcèlement devant les membres de l’équipe ce jour là.

63. Je ne suis pas satisfait en plus, que l’employeur était justifié de le rétrogradé au poste de préposé à la construction et à l’entretien de raison sur une base permanente.  Une rétrogradation permanente, dans l’absence d’incompétence démontrée, apporte avec elle des effets durables sur l’employé, c’est à dire ses droits d’ancienneté son abréger.  Dans l’affaire Re Air Canada
 l’arbitre Adams exprime les préoccupations d’une rétrogradation permanente ainsi:

“If demotion is to be used as a penalty, it must be administered with precise limitations and not have the effect of putting the grievor in the position of any other employee seeking a promotion to the grievor’s former position.  For the demotion penalty to be fair, the employee must know that the “pain” caused by the demotion is temporary and that, with acceptable behavior, she or he will be returned to the former position at a more or less specific point in time.”
64. Toutefois dans un contexte semblable, compte tenu des dispositions de la convention traitant de dossier antérieur
, une rétrogradation est rarement appropriée quand l’employé n’a pas d’antécédent.  C’est le cas avec Lawrence Bulger.  D’ailleurs, tel qu’exprimé, je ne suis pas convaincu que la rétrogradation fut motivée par son rendement mais plutôt par la résistance de Bulger de se culpabiliser devant ses collègues le 3 décembre, 2001.

65. Pour ces motifs, j’accueille le grief du 17 décembre, 2001 et j’ordonne que Lawrence Bulger soit:

(a) réintégré à son poste de surveillant de la réparation et de l’entretien des ponts, sous réserve ;

(b) qu’il participe, aux frais de l’employeur, à des sessions avec un conseiller en communications interpersonnelles conforme au paragraphe numéroté 2) du plan de redressement;

(c) qu’il soit accordé, aux frais de l’employeur, des cours de formation pour lui permettre de développer des aptitudes de gestion du personnel, conforme au paragraphe numéroté 3) du plan de redressement;

(d) qu’il soit indemnifié pour sa perte de salaire comme surveillant de la réparation et de l’entretien des ponts depuis le 14 décembre, 2001; et

(e) qu’il soit évalué sur son rendement de gestionnaire du personnel 12 mois suivant la fin de ces cours de formation sur la gestion du personnel.

66. Je m’adresse maintenant aux propos de Me Smith; à l’effet que je dois tenir compte que le syndicat était cause d’un ajournement de la séance entre le 12 septembre, 2002 et le 12 mars, 2003.  Cette affaire a été sujette à plus d’un retard, et chaque remise était sur consentement des parties.  Je n’accepte pas cet argument.  Je conserve en plus, la juridiction de trancher tous conflits afférents au dispositif de cette sentence.

DATÉ le 21 novembre, 2003.






(signé Guy G. Couturier)

___________________________






Guy G. Couturier, c.r.
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